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bien acquitter nous avons oHtinié ne pou.'oir i'ixhv pour cctto fin un nioillour

<'lioix que (le vous pour les scrvi'M's (|U(! vous n' us avt'Z rendus dans toutes

les oecusions «lui s'en sont iiriW'ntdus, inônio dans lu eliarj;e du Lieutenant

<l(i la dite eompaj^nio que vous avez depuis jilusieurs années ou vous avez

<lonné des ]u'euve8 de votiv valeur, eouraye. expénenre en la f^uerre,

vii^ilanee et lionne conduite, et de votre fidélité et att'eelion il noti-e service.

A ces cau;"<!s l't autres ù, ce nous mouvant nous vous avons commis, ordonné

ut établi, commettons, ordonnons et étal>lis.sons par ces présentes signées

de notre main, <"apitaine de la dite compagnie vaccante comme dit eat

ci-dessus, iaquelie vous commanderez, conduii'ez et expIoit<"rez sous notre

autonté et sous celle du colonel du dit liégiment. (^u'ù part et ain.si (pi'il

vous sera par nous ou nos Lieutenants (iénéraux. commandé et ordonné

I)Our notre service, et nous vous ferons payer, ensemble les officiei"s. et

soldats de la dite com])agnie. des états. ap|toiniements (^t soMes qui vous

seront et à eux dues suivant les montres et raisons qui en seront faites par

les f'ommissaiii's et Conseillers des (ruernss et de départir tant et si

longuement ([ue la dite compagnie sera sur ])ied pour notre service, tenant

la main à ce rju'elle vive en si bon ordn^ et police que noiis n'en puissions

recevoir des plaintes. De ce faire vous donnons pouvoir, commission,

autorité et numdement spécial. Mandons au Sieur de C'hamliellé, Colonel

du Régiment de vous faire reconnaître en cette qualité et à tous qu'il

appartiendra qu'à vo>is en ce faisant soit obéi. Car tel est notre plaisir.

Donnt' à Pans, le dixième jour de Décembre, l'an de griviv mil six cent

soixante-cinq et de notre régne le vingt-troisième, (^gné) Louis (Parle

Tîoi). Le Tellier.'
"

Né le 17 février 1640, M. de la Dunintaye était donc âgé de vingt-

cinqanset dix mois près, lorsqu'il atteignit le grade de capitaine. N'oiibliong

pas. toutefois que. dans le titre de la seigneurie de Kamouraska. le 15 juillet

1674, Frontenac dit que "le sieur de la Durantaye est venu en ce pays

capitaine d'une compagnie du régiment de Carignan.'' N'y aurait-il pas

un léger malentendu dans cc^ ex[)i'essions. ou bien la Durantaye agissjiit-il

<'Omme capitaine dès son arrivée en Canada "i"

Après la marche infructueuse des troupes c, -tre les bourgades vides

lies Agniers, le capitaine Pierre de Saint-Paul sieur de Lamothe fut chargé

<ie construire un fort, sur une île. à quatre lieues de l'extrémité nord du lac

Ohamplain ; c'était au printemps de 1666 ; M. de la Durantaye fut son

principal officier en cette occasion et commandait une compagnie. •' L'au-

tomne suivant, l'armée française partit de là (le fort Sainte-Anne) pour

aller de nouveau combattre les Iroquois, et cette fois elle atteignit .son but.

Après cette seconde expédition, qui fut suivie d'une paix stable de quinze

' Micliel If Tellier, secrétaire d'Etat au département de la guerre, 1643-66. Son
flls Louvoi.s lui succéda.

'' Dollier de Casson : Histoire du Montréal, pages liS8-191.


